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Document à l’intention des parents 

Année scolaire :  

Nom de l’établissement :

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire, secondaire et 
secteur adulte se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué annuellement 
avec le conseil d’établissement.  
Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres 
du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes, affecté à la région 
où se situe l’école (LIP, art. 81.3). 

Mesures réalisées pour l’année scolaire : 

 Constats se dégageant de l’évaluation du plan de lutte (bonifications ou modifications) : 
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école. 
 

 
Autres commentaires :  
 
 

 


	texte1: Implantation du modèle RAI (orthopédagogues et TES);
Implantation du programme Hors-Piste;
Application du code de vie et de la gradation des manquements;
Les élèves entre la 3e et la 6e années ont été sondés afin d'avoir une vision claire des enjeux à l'école.


	texte2: -Nous désirons sonder les parents également l'an prochain;
-Nous avons constaté que les élèves identifiaient le vestiaire, les salles de bain et l'autobus comme des zones moins sécuritaires à l'école. Nous devrons donc en tenir compte l'an prochain, 
	texte3: -Enseignement des comportements attendus principalement dans les zones moins sécuritaires de l'école;
-Poursuite du programme Hors-Piste;
-Poursuite du modèle RAI (orthos et TES);
-La diffusion de la plainte est à revoir pour le modèle de la boite aux lettres;
-Ajout d'un travailleur social l'an prochain afin de soutenir davantage nos familles;
-Ajout d'une TES formée pour les VACS serait pertinent.


	texte4: 
	Texte5: 2025-2026
	Texte6: Du Bois-Joli


